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Introduction 

Lorsque la première automobile a été construite en 1891, on ne l’envisageait pas encore comme 

un moyen de locomotion plus rapide que la voiture hippomobile, mais comme un gain de confort. 

Les véhicules motorisés allaient au pas de l’homme ou des chevaux de trait. Une loi suisse stipulait 

même que pour des raisons de sécurité, une personne devait précéder l’automobile en agitant un 

drapeau avertisseur du dangereux véhicule. C’était le temps où en France p. ex., pour le seul mois 

d’août 1900, 106 personnes furent tuées par des chevaux pris de folie, alors qu’on ne déplorait que 

2 victimes de l’automobile (Fondin, 1968). 

Puis, les véhicules évoluèrent vers de plus grandes vitesses. Parallèlement, le système routier a 

été constamment amélioré et est devenu – proportionnellement – de plus en plus sûr. Pourtant, 

aujourd’hui, la route tue chaque année plus de 1,2 millions de personnes dans le monde, soit 3300 

par jour ou 140 par heure! On en prévoit le double pour 2030. 

La vitesse excessive compte actuellement parmi les quatre principales causes des accidents et 

presqu’accidents (outre l’alcool, l’inattention et l’agressivité au volant; Klauer et al., 2006). Selon 

des études australiennes (Kloeden, 1997), le risque dû à la vitesse précède même légèrement ce-

lui induit par l’alcool au volant. Ce constat est, à quelques exceptions près, valable pour la plupart 

des pays européens (ETSC, 2008). Dans la circulation routière, un décès sur trois est à mettre au 

moins en partie sur le compte d’une vitesse trop élevée. C’est pourquoi le Conseil européen de la 

sécurité routière ETSC doit promouvoir et réclamer des actions, programmes et mesures visant à 

lutter contre ce problème. 

En Suisse aussi, la vitesse excessive est à l’avant-poste des causes des accidents graves (Allen-

bach et al., 2007). Si le nombre de blessés graves et de tués en relation avec cette cause 

d’accidents a reculé ces dernières années, la vitesse constitue comme dans la plupart des pays 

européens un problème particulier chez les jeunes conducteurs et les motocyclistes. 

Du rôle de la vitesse dans le trafic routier 

La relation directe, de nature exponentielle, entre la vitesse et la gravité d’un accident a été établie 

à diverses reprises (voir p. ex. le modèle de Nilsson relatif à la vitesse [2004]; fig. 1). L’énergie libé-

rée sur le corps humain est proportionnelle au carré de la vitesse. Selon le modèle de Nilsson 

(Power Model), les exposants sont plus ou moins grands selon le type de blessures. 
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Fig. 1: 
Modèle de Nilsson (Power Model): relation entre la variation de la vitesse et le nombre 
d’accidentés (d’après Nilsson, 2004) 

La plupart des auteurs parviennent à la conclusion qu’une augmentation de la vitesse de 5% se 

traduit par 10% d’accidents avec blessés en plus, 16% avec blessés graves et 25% avec tués. 

Pour les piétons, les collisions sont bien plus lourdes de conséquences à plus vive allure: si une 

voiture de tourisme percute un piéton à la vitesse de 30 km/h, le risque que celui-ci soit tué est de 

5%; il est de 85% à 65 km/h (ETSC, 2008). Aussi, la sécurité passive des véhicules doit être relati-

visée quant au choix de la vitesse adoptée. 

La relation entre vitesse limite autorisée et sécurité peut même être illustrée par un exemple relatif 

aux autoroutes, un type de routes pourtant relativement sûr. En Allemagne (33% des tronçons 

avec une limitation de vitesse permanente, 15% avec une limitation temporaire [DVR, 2007]), le 

taux de décès par milliard de kilomètres parcourus sur autoroute s’élève à 3,06, en dépit d’un haut 

niveau d’aménagement; il est de 2,66 en France (limite: 130 km/h) et de 1,13 en Suisse (limite: 

120 km/h) (ETSC, 2007). Il va donc de soi que la vitesse limite autorisée est loin de jouer un rôle à 

elle seule. C’est pourquoi certains pays font état de taux plus élevés bien que la vitesse y soit limi-

tée. 
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Plus la vitesse est faible, plus la collision est improbable. Les preuves d’une aggravation des bles-

sures en cas de vitesse plus élevée sont plus évidentes que celles d’une probabilité d’accident ac-

crue, ce que l’on retrouve notamment dans les résultats du modèle de Nilsson précité (Ewert, 

2008). 

Dès 1985, Rumar a décrit, à l’aide d’un modèle psychologique, la relation entre la vitesse et les 

effets d’un accident. Il a montré que la vitesse est le principal facteur de sécurité, par opposition au 

risque, en lien avec la tâche de conduire (fig. 2). Si la vitesse est modifiée dans une situation don-

née, la tâche de conduire est modifiée en conséquence. Ainsi, la variable indépendante (situation 

initiale) devrait être la vitesse adaptée, choisie de telle sorte que la variable dépendante (consé-

quence) «tâche de conduire» soit adéquate. 

 

Fig. 2: 
Tâche de conduire (d’après Rumar, 1985) 

Cette réflexion contredit aussi les mensonges qui frisent parfois l’absurde pour éluder la discussion 

autour de la vitesse et qui prétendent que seule une vitesse nulle garantit la sécurité. Leur argu-

mentation: l’aptitude à la conduite, la capacité de conduire et les compétences de conduite sont les 

variables indépendantes; par conséquent, la vitesse peut être choisie librement. Toute personne 

apte, capable et surtout compétente pour conduire peut rouler plus vite. Ce point de vue corres-

pond à l’optique des sports motorisés, mais est incompatible avec une mobilité sûre. D’un côté, en 

formule 1 p. ex., c’est Vmax que l’on recherche; de l’autre, c’est-à-dire dans la circulation routière, 

c’est d’adaptation de la vitesse dont il est question. Dans les sports motorisés en cas d’accident, 

un conducteur se voit rarement reprocher sa vitesse trop élevée; on parle généralement d’erreur 

de conduite ou de problème matériel. Dans la circulation routière, la vitesse n’est pas une fin en 

soi: elle devrait être la grandeur adaptée permettant une mobilité en toute sécurité. C’est pourquoi 

vitesse = limite zéro est parfaitement absurde. 
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Mais quelle est donc la vitesse adaptée? Des critères qui rendent la mobilité souhaitée possible 

tout en garantissant le niveau de sécurité convoité permettent d’y répondre. On ne cherche pas 

une réponse au niveau individuel, mais sur la base de vitesses moyennes et de valeurs maxima-

les. Il y a bien entendu des conflits entre exigences individuelles et collectives. L’expérience indivi-

duelle mène nécessairement à de fausses conclusions; une plus grande sécurité est uniquement 

possible en se penchant sur la somme de toutes les expériences individuelles. 

L’acceptation des solutions doit également être prise en compte. Enfin, les conditions-cadre ne fa-

cilitent pas la tâche: le système routier doit être non seulement sûr, mais aussi fonctionner le plus 

rapidement possible tout en étant économique, écologique, confortable et fiable. Ces exigences 

interagissent partiellement en synergie. 

Critères pour une vitesse et une mobilité adaptées 

Si l’on veut que le travail de sécurité routière soit réaliste, c’est-à-dire sans qu’il tende à l’absurde, 

et qu’on accepte la mobilité individuelle, il s’agit de résoudre le conflit entre «vite» et «sûr». Tingvall 

(2004) à ce sujet: «Les usagers de la route doivent demeurer mobiles dans des proportions rai-

sonnables». La question est la vitesse optimale des moyens de transport individuels. Quelle vites-

se est adaptée, laquelle est inadaptée? 

Selon la discipline, on recourt à divers concepts pour réponse à cette question: 

¶ Les ingénieurs, en se référant à la construction routière, utilisent les vitesses de base et de 

projet, c’est-à-dire les vitesses pour lesquelles les routes ou les tronçons routiers sont conçus 

sur la base d’aspects physiques et dynamiques, ce qui a p. ex. une influence sur les rayons 

des virages, la largeur des voies, l’accotement, etc. Ces vitesses sont fixées pour des condi-

tions optimales (route sèche, de jour, bonne lumière, etc.). Les conducteurs sont eux-mêmes 

responsables de la vitesse qu’ils adoptent dans des conditions non optimales. La catégorisa-

tion des types de routes se fonde en particulier sur les fonctions que celles-ci doivent remplir. 

¶ Il y a par ailleurs les vitesses adoptées, mesurées sur le terrain, et en particulier la grandeur 

V85, c’est-à-dire la vitesse qui n’est pas dépassée par 85% des conducteurs. La limitation de 

vitesse signalée s’oriente souvent sur la valeur de V85 (encore que V85 dépende pour sa part 

aussi de la limitation de vitesse signalée!). 

¶ Enfin, des vitesses autorisées sont fixées. D’une part, des limitations de vitesse générales dé-

finies par le législateur; d’autre part, des limitations de vitesse locales s’écartant en partie des 

limitations générales, qui se justifient généralement par des particularités du trafic local et dé-

pendant de divers facteurs: 
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- volume ou densité du trafic 

- flux de trafic 

- caractéristiques de la route (niveau d’aménagement, conditions de la route, tronçon droit 

ou virage, etc.) 

- manœuvres à effectuer, p. ex. aux entrées, carrefours, etc. 

La flexibilisation des limitations de vitesse en fonction des conditions locales est à la mode. El-

le accroît soit la liberté des conducteurs, soit la sécurité. 

Les vitesses autorisées ne sont qu’un critère pour le choix de la vitesse adoptée par les 

conducteurs. En général, la modification d’une limitation de vitesse se traduit par une baisse 

des vitesses adoptées, qui est toutefois beaucoup plus faible que l’abaissement de la limita-

tion, mais les valeurs varient selon l’intensité des contrôles. En Suisse, l’abaissement des limi-

tations de vitesse dans les années 80 a induit des baisses des vitesses moyennes adoptées 

de l’ordre de 50% de la variation des limitations, soit de 5 km/h sur autoroute et de 10 km/h sur 

les routes hors localité (Dietrich et al., 1988). Au Danemark, la limitation de vitesse sur auto-

route a été relevée de 10 km/h (Solund, 2007). Dans un premier temps, ni les vitesses moyen-

nes adoptées ni le nombre de tués n’ont progressé de manière significative, grâce à une gran-

de densité des contrôles de police. Aux Etats-Unis en revanche, dans les Etats du Montana et 

du Nevada, le nombre d’accidents a augmenté massivement lorsque la limitation de vitesse a 

été relevée à 55 mph. 

Idéalement, les vitesses de base et de projet, les limitations de vitesse signalées et les vitesses 

effectivement adoptées devraient être le plus proches possible. Dans ce cas, l’appréciation des 

conducteurs quant à la vitesse possible coïncide avec le niveau d’aménagement de la route et ce 

qui est autorisé par la loi. Toutefois, les vitesses maximales autorisées, conçues et adoptées de-

vraient être suffisamment sûres pour qu’en cas d’accident, il n’y ait ni blessés graves ni tués. Par 

ailleurs, il faut garder en mémoire que les routes forment un réseau. Si la vitesse est (trop) forte-

ment abaissée sur un tronçon de route, on observe un effet de report («spill over»): les conduc-

teurs se tournent vers une autre catégorie de routes (p. ex. de l’autoroute à une route hors locali-

té), qui est peut-être globalement moins sûre en dépit de vitesses plus faibles. 

Il s’agit donc de trouver la solution optimale selon la localisation. C’est particulièrement vrai lorsque 

des usagers vulnérables côtoient des usagers motorisés dans un trafic mixte. Dans ce cas, la vul-

nérabilité des usagers joue un rôle encore plus grand que sur autoroute. La limitation à 30 km/h 

prend toute sa mesure. Le risque qu’un piéton soit tué lors d’une collision avec une voiture de tou-

risme pour un choc à 30 km/h est de 1:10; à 60 km/h, c’est le risque qu’il ne décède pas qui est de 

1:10. 
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Si l’on admet qu’un accident ne doit pas donner lieu à des blessures graves, c’est finalement la 

résistance physique qui doit servir de critère au choix de la vitesse adoptée, étant donné qu’un ac-

cident peut se produire même si les conditions-cadre sont bien conçues. D’où l’interdépendance 

suivante entre sécurité et vitesse: la «biotolérance» induit que la situation initiale est une variable 

indépendante. Les variables intervenantes sont la route et le véhicule. Selon leurs caractéristiques 

(zone déformable, route tolérant les erreurs ou «forgiving road», etc.) et en tenant compte de la 

vulnérabilité physique des occupants de véhicules et des piétons, on détermine la variable dépen-

dante «vitesse» (Vägverket, 2008). Ou inversement: pour une vitesse donnée, les composantes de 

sécurité que sont le véhicule et la route doivent être conçues de telle sorte que même en cas de 

comportement erroné (accident), l’énergie soit détruite de manière à ce qu’il n’en résulte ni blessu-

res graves ni blessures mortelles. 

Les Pays-Bas sont exemplaires à cet égard: plus que dans tout autre pays, la gestion de la vitesse 

tient compte des possibilités et des limites du trafic mixte (Koornstra et al., 2002). Le taux de pié-

tons tués y est d’autant plus bas (4,6 tués par million d’habitants; Suisse: 9 [TCS, 2008]). 

La vitesse, cause dôaccidents 

En Europe, rouler vite ou trop vite est à l’origine du tiers des accidents de la route (CE, 2003; cit. 

d’après Rössger, 2008). La plupart des informations dont on dispose sur les causes des accidents 

sont tirées des procès-verbaux de police. Il existe des liens entre différentes variables et la citation 

de la vitesse comme cause d’accident (chiffres suisses selon l’OFS 2007), en particulier: 

¶ Lieu (voir tableau 1): 

plus la limitation de vitesse est élevée, plus la vitesse est indiquée fréquemment comme cause 

d’accident par la police, en particulier pour les accidents dans les pentes (30%) et les rampes 

(25%). 

¶ Conditions météorologiques et état de la route: 

plus les conditions météorologiques sont mauvaises, plus la vitesse est citée souvent comme 

cause d’accident (64% en cas de neige, 24% par temps de pluie, 15% par temps sec). 

¶ Heure de la journée: 

la proportion est plus élevée de nuit et au crépuscule. 

¶ Type de véhicule: 

les motocycles de plus de 125 ccm sont cités le plus fréquemment (21%), les motocycles jus-

qu’à 125 ccm et les voitures de tourisme à raison de 13% chacun, les minibus comptent pour 

11%. 
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Limitation de vitesse Pourcentage des accidents ayant pour 
cause la vitesse 

30 km/h 5,9 

50 km/h 9,9 

60 km/h 20,0 

80 km/h 33,9 

100 km/h 31,7 

120 km/h 37,0 

Tableau 1: 
Pourcentage des accidents ayant pour cause la vitesse en fonction de la limitation de vitesse en 
vigueur au lieu de l’accident, Ø 1992–2006, Suisse (Ewert, 2008) 

¶ Conducteurs: 

avec l’âge des conducteurs, la vitesse est citée de plus en plus rarement comme cause 

d’accident. 

- Chez les 18-20 ans: 26% 

- Chez les 21-25 ans: 20% 

- Chez les 26-30 ans:15% 

- Chez les 35 ans et plus: moins de 10% 

- Chez les 60 ans et plus: 5 à 6% 

La non-adaptation de la vitesse aux conditions de la route est plus rare chez les jeunes et les 

conducteurs âgés que chez ceux d’âge moyen (entre 26 et 60 ans environ). Les excès de vi-

tesse sont surtout un problème chez les jeunes conducteurs; il diminue toujours davantage 

avec l’âge. 

La cause d’accident «vitesse» apparaît plus fréquemment chez les hommes que chez les 

femmes (14% contre 9%). Proportionnellement, les hommes dépassent davantage les limita-

tions de vitesse (+8 points de pourcentage) et adaptent moins souvent leur vitesse au tracé de 

la route (+5 points de pourcentage). Les femmes adaptent moins souvent leur vitesse aux 

conditions de la route (+13 points de pourcentage). 
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Pourquoi rouler vite? 

«Il est dans la nature humaine de penser sagement et d’agir de façon absurde». Appliquée à la 

vitesse adoptée dans la circulation routière, cette pensée d’Anatole France signifie certes que l’être 

humain admet que rouler vite est dangereux, mais qu’il n’adapte pas son comportement pour au-

tant. Bien sûr, il y a aussi le cas inverse: lorsque la limitation de vitesse sur autoroute a été abais-

sée de 130 à 120 km/h en Suisse, et celle sur les routes hors localité de 100 à 80 km/h, les opi-

nions à leur sujet changèrent. Avant l’abaissement, nombreux sont ceux qui y étaient opposés. 

Une fois le changement de comportement (forcé) opéré, les avis étaient nettement plus positifs. 

Voici quelques réflexions de base sur les raisons psychologiques de la vitesse au volant. Steve 

Stradling reviendra dessus plus en détail. 

Il est établi que la vitesse exerce une fascination sur l’être humain. Il suffit de regarder les enfants, 

qui demandent à aller toujours plus vite. De même, les adultes – qu’ils soient constructeurs ferro-

viaires ou avionneurs – s’évertuent à transporter les passagers plus rapidement; ces derniers ré-

agissent positivement au moins au niveau émotionnel. Dans les enquêtes, il apparaît sans cesse 

que rouler vite est une expérience réjouissante (p. ex. Silcock et al., 2000). 

Quels sont les principaux dénominateurs communs de la vitesse au volant? La classification peut 

s’opérer selon différents points de vue (d’après Ruwenstroth et al., 1989). 

Type de conducteurs: 

¶ conducteurs normaux, qui respectent généralement les règles 

¶ conducteurs rapides, qui ont généralement tendance à rouler plus vite qu’autorisé 

¶ «fous de vitesse», qui adoptent au moins sporadiquement des vitesses présentant des risques 

extrêmement élevés 

Sexe: 

¶ femmes qui roulent de manière plus homogène que les hommes 

Age: 

¶ jeunes conducteurs, qui roulent plus vite que les autres usagers de la route 

¶ personnes d’âge moyen 

¶ conducteurs plus âgés, qui roulent nettement moins vite que les plus jeunes 

Conduite: 

¶ conducteurs «étrangers», qui ne sont pas familiers des lieux et roulent (plus) lentement que les 

«habitués» 

¶ pendulaires, qui roulent vite en particulier le soir au retour 

¶ chauffeurs professionnels, qui roulent plus vite que la moyenne 
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Véhicule: 

¶ voiture de tourisme, dont la taille et la puissance est en corrélation avec la vitesse adoptée 

¶ motocycle, qui est utilisé dans de nombreux cas pour rouler vite hors des localités 

En général, le choix de la vitesse adoptée s’effectue sur la base de l’appartenance aux groupes 

précités ou de combinaisons de ceux-ci. D’une manière générale, on constate que l’être humain 

est relativement incapable d’apprécier correctement les risques. Ceci vaut en particulier pour les 

systèmes artificiels (p. ex. le système routier) et les situations dans lesquelles il intervient lui-même 

activement. Le comportement en matière de vitesse se distingue toutefois aussi quantitativement 

et qualitativement selon le critère «conscient/inconscient». 

I: Excès de vitesse et/ou vitesse inadaptée conscients et intentionnels: 

a) Trait de personnalité (habitude de rouler toujours un peu plus vite qu’autorisé) 

- conducteurs rapides par habitude (Herberg, 1983) 

- machos dans un groupe d’amis 

- «fous de vitesse» 

b) (Mes)estimation des dangers 

- défiance/inacceptation de la signalisation 

- inexpérience dans l’appréciation de situations 

- surestimation du véhicule («ma voiture a de meilleurs freins») 

c) Surestimation de soi 

d) Choix rationnel de la vitesse 

- Excès de vitesse dû au stress, au manque de temps 

- Impression de devoir prendre de la distance par rapport au véhicule qui suit (à une faible 

distance) 

- Relativisation des limitations (p. ex. on peut rouler plus vite la nuit et le dimanche) 

e) Recherche du frisson, de l’adrénaline procurés par la vitesse 

f) Adaptation à la vitesse des autres véhicules qui dépassent les limitations 

II: Excès de vitesse et/ou vitesse inadaptée inconscients et non intentionnels: 

a) Liés à la personne (âge, passagers) 

b) Liés à l’environnement (p. ex. en localité, sur les routes larges, selon la situation de trafic, 

l’heure, signal que l’on n’a pas vu) 

c) Liés au véhicule (véhicule puissant; motocycle) 

Les excès de vitesse constituent un «délit de masse». En Suisse, les limitations de vitesse en loca-

lité sont dépassées par 20% des automobilistes en moyenne. Cette proportion est bien plus impor-



10 Conférence de l'ETSC / Forum du bpa «La vitesse» 

Raphael Denis Huguenin, bpa – Bureau de prévention des accidents, Berne 
 

tante si l’on inclut aussi les zones 30 (Autriche: 73% dans les zones 30, 56% là où la limitation à 

50 km/h est de rigueur; KfV, 2008). Le pourcentage est d’environ 25% hors localité et de 40% sur 

autoroute (relevés de l’Institut für Verkehrstechnik de l’EPF Zurich, mesures sans déduction de la 

tolérance, conduite non entravée). En Suisse, 38% des personnes interrogées estiment qu’elles ne 

font jamais ou que rarement l’objet d’un contrôle de vitesse (Siegrist et al., 2001). Selon l’étude 

européenne SARTRE III (datant de 2004), 18% en moyenne des personnes interrogées dans 

23 pays au niveau international indiquent avoir été sanctionnées pour excès de vitesse au cours 

des trois dernières années. La proportion est de 8% en France (extrême inférieur), de 46% aux 

Pays-Bas (valeur la plus élevée) et de 36% en Suisse (Buttler et al., 2004). La probabilité subjecti-

ve d’être contrôlé est donc globalement très faible! 

Pour de nombreux automobilistes, la vitesse n’est pas un facteur de risque central. Ils estiment que 

leurs facultés mentales et leurs capacités de conduite leur permettent de dépasser les limitations 

de vitesse sans que le risque d’accident progresse pour autant. Les expériences faites au quoti-

dien laissent penser que les excès de vitesse ne sont pas une cause déterminante des accidents 

et la publicité automobile ne laisse pas de doute sur le fait qu’une conduite sportive permette 

d’acquérir de la reconnaissance sociale. 

Pourquoi certains conducteurs respectent-ils mieux les règles que d’autres? Des chercheurs an-

glais ont constaté que les conducteurs qui dépassent les limitations de vitesse ont souvent en 

commun les caractéristiques suivantes: ils émettent des jugements positifs à l’égard de la conduite 

sportive et risquée; ils sont convaincus que les circonstances nous poussent à rouler vite et sont 

d’avis que les excès de vitesse jouissent d’une large acceptation. Une expérience canadienne 

montre quant à elle que notre comportement est influencé par l’idée que nous avons de la «norma-

lité»: la proportion de véhicules respectant les limitations de vitesse est indiquée aux conducteurs à 

l’aide d’un panneau au bord de la route. Si l’on augmente ce pourcentage, les conducteurs respec-

tent davantage les limitations (Van Houten et al., 1983). 

Les motocyclistes constituent un groupe d’usagers de la route à part. Leur principal motif de dépla-

cement n’est pas la mobilité, mais le plaisir de la conduite. Conduire est souvent une fin en soi, et 

vécu au travers des accélérations longitudinales et transversales. Les virages jouent un rôle central 

pour décupler le plaisir et la vitesse fait partie intégrante de la conduite. 

Les fous de vitesse notoires sont de surcroît peu disposés à accepter les normes. Le style de 

conduite de ce groupe extrême est marqué par l’image de conducteur sportif et supérieur aux au-

tres qu’ils se font d’eux-mêmes. Chez eux, rouler à tomber ouvert, faire des rodéos routiers ou dé-

passer dangereusement ne peut pas s’expliquer par le seul plaisir du risque ou par des circonstan-
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ces de vie ou de trafic momentanées. Leur identité et leur confiance en soi sont étroitement liées à 

une conduite risquée. Dans ces conditions, l’appréciation rationnelle du risque ne joue qu’un rôle 

mineur; le comportement obéit à une dynamique propre. Si les conducteurs dans un schéma nor-

mal d’excès de vitesse sous-estiment le risque, une partie des fous de vitesse notoires n’y songe 

même pas, tandis que pour d’autres, l’attrait réside précisément dans de telles expériences limites. 

Dans tous les cas, leur comportement répond à une logique émotionnelle. 

Gestion de la vitesse, modération de la vitesse 

Compte tenu des corrélations entre vitesse et dangers, des mesures sont recommandées à diffé-

rents niveaux. (Concernant la gestion de la vitesse, partie infrastructure, voir exposé de Klaus Ma-

chata; voir aussi le précieux manuel de l’OMS et al., 2008, ainsi que le rapport de l’OCDE/CEMT, 

2006.) 

I: Limitations de vitesse 

a) La vitesse moyenne est le principal facteur de risque pour ce qui est des conséquences mortel-

les des accidents de la route. Selon une estimation pour la Suisse, une réduction de 1% se 

traduit par jusqu’à 3% de blessés graves et 5% de tués en moins (cf. ETSC, 2008). 

b) En localité, la limitation de vitesse ne devrait pas être fixée à plus de 50 km/h sur les routes à 

orientation trafic. Dans les quartiers résidentiels, il est recommandé d’introduire des zones 30 à 

grande échelle et de les accompagner de mesures d’aménagement (modèle du bpa). 

c) Les routes présentant un haut niveau de sécurité, en particulier les autoroutes, sont à optimiser 

pour ce qui est des limitations de vitesse, de sorte qu’elles restent attractives tout en étant sû-

res, et que le trafic ne se reporte pas sur des routes moins sûres. Des limitations de vitesse dif-

férenciées et adaptées à la situation ont fait leurs preuves à cet égard. 

d) Compte tenu du trafic transfrontalier en augmentation constante en Europe, il faut s’employer à 

harmoniser les limitations de vitesse sur les différentes catégories de routes sans prétériter la 

sécurité (ETSC, 2007). 

e) Les limitations de vitesse devraient être «crédibles», c’est-à-dire correspondre, d’une part, à la 

situation en matière de risque et, d’autre part, à l’impression visuelle (Goldenbeld et al., 2007), 

ou au moins être expliquée par des informations complémentaires. 

II: Infrastructure routière 

a) Sur la base de leur conception et de leur aménagement, les routes devraient déterminer indi-

rectement la vitesse adéquate, ce qui nécessite dans de nombreux cas l’assainissement des 

points noirs et, le cas échéant, l’élimination des obstacles fixes au bord de la chaussée afin 

d’atténuer au moins les conséquences des accidents. 
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b) Dans les projets routiers, en particulier hors localité et dans les virages (Petermann et al., 

2008), il faut accorder une attention particulière à l’impression visuelle (de danger). Si les deux 

éléments correspondent, le risque diminue. 

c) La signalisation devrait être claire et ne pas laisser de place au doute. Un changement trop 

fréquent des limitations de vitesse, des divergences régionales et (inter)nationales rendent la 

conduite plus difficile. 

III: Surveillance du trafic 

a) Sanctions et contrôles de différentes natures contribuent au respect des limitations de vitesse. 

Il faut toutefois contrecarrer la tendance qui consiste à faire des auteurs des infractions (per-

sonnes ayant roulé trop vite) des victimes (personnes amendées). De bonnes expériences ont 

été faites avec la mise en place de radars fixes aux endroits dangereux. Comme le montre 

l’expérience, le respect des limitations de vitesse – et la baisse des vitesses moyennes de 

5 km/h qui va de paire – permettrait de faire reculer le nombre de tués sur les routes de 60 (sur 

un total de plus de 400) en Suisse (Siegrist, 2008). Dans ce pays, 188 millions de véhicules 

font chaque année l’objet d’un contrôle par des radars fixes et 11,5 millions par des radars mo-

biles (OFS, 2008), soit une moyenne de 37 contrôles par véhicule à moteur et par an. En dépit 

de l’intensification de la surveillance ces dernières années, la perception subjective des contrô-

les est restée inchangée (Fink et al., 2006). 

b) Les contrôles sont sensiblement plus efficaces s’ils sont combinés à des campagnes de pré-

vention dont le contenu sert à justifier la surveillance. 

c) Des contrôles fréquents n’augmentent pas seulement la disposition des conducteurs qui rou-

lent vite intentionnellement à adapter leur vitesse; ils renforcent aussi ceux qui adoptent un 

comportement conforme. (Va à l’encontre de l’attitude suivante: «Pourquoi devrais-je me com-

porter correctement alors que ceux qui ne respectent pas les règles passent entre les mailles 

du filet?») 

IV: Sanctions et mesures administratives 

a) Les retraits de permis et les sanctions doivent être renforcés en cas de récidive (c’est déjà le 

cas dans de nombreux pays). Il faut distinguer les excès de vitesse intentionnels de ceux dus à 

une inattention occasionnelle (p. ex. signal que l’on n’a pas vu). La décision du conducteur dif-

fère par rapport aux cas de conduite sous influence de l’alcool. 

b) Pour le bpa, le retrait du véhicule est une mesure qui se justifie pour les fous de vitesse notoi-

res. Il réduit le risque de conduite en dépit d’un retrait de permis et a aussi un certain effet pré-

ventif général, même s’il est limité. 
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V: Véhicule et télématique routière 

Les véhicules devraient être équipés d’outils électroniques favorisant l’adoption d’une vitesse 

adaptée et la réduction de la vitesse (ISA), d’un système ESP et d’autres dispositifs qui corri-

gent la vitesse si elle est trop élevée et qui agissent de manière à prévenir les accidents. 

VI: Education, formation et influence 

a) Les mesures pédagogiques sont pertinentes voire nécessaires comme base des mesures pré-

citées ou en complément à celles-ci, en particulier l’éducation routière qui affermit les valeurs 

fondamentales et les schémas comportementaux. Cet instrument a toutefois ses limites. 

L’acceptation des limitations de vitesse ne peut pas être obtenue de manière illimitée au 

moyen de l’éducation, de la formation, de l’information, des campagnes ou du marketing. Une 

combinaison des différents types de mesures est nécessaire. Par ailleurs, il s’est avéré que la 

disposition à respecter les limitations de vitesse peut être améliorée par leur introduction. 

b) Les campagnes isolées ont un effet limité. Leur potentiel s’exprime pleinement si elles sont 

combinées à d’autres mesures, notamment à des contrôles de police. A cet égard, il faut souli-

gner que les campagnes d’information sont souvent de conception simpliste et donc peu effi-

caces. Leur concept de base, en général: influencer l’opinion du groupe cible. Il faut toutefois 

relativiser l’hypothèse selon laquelle 

- les campagnes influencent les opinions et 

- les opinions modifient les comportements. 

Même avec une analyse méthodologique soignée, seules de faibles corrélations ont pu être 

établies entre opinions et comportement (voir p. ex. Huguenin, 2005). Par ailleurs, le succès de 

l’entreprise dépend aussi du message. Goldenbeld et al. (2007) ont pu montrer que les cam-

pagnes choquantes auxquelles on recourt souvent en matière de vitesse au volant restent non 

seulement sans effet chez les hommes, qui roulent souvent notoirement plus vite que les fem-

mes, mais sont même contreproductives. 

c) Pour changer les opinions durablement, il faut au moins quatre points d’ancrage rationnels ou 

émotionnels. Il ne suffit pas de propager l’argument sécuritaire. D’autres aspects pouvant être 

mis en relation avec la réduction de la vitesse pour convaincre les conducteurs et obtenir 

(peut-être) un changement de comportement sont: problème énergétique, environnement, 

coût, sanctions, perte de confort, stress. 

d) Des mesures de prévention spéciales doivent être mises en œuvre en complément à celles 

d’ordre général. Des cours de rééducation bien conçus pour les délinquants de la route peu-

vent aussi avoir une influence positive sur le comportement pour les cas d’excès de vitesse. 
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Perspectives 

La vitesse excessive est un problème de sécurité routière que l’on ne peut pas éliminer totalement. 

Toutefois, le respect des limitations de vitesse par tous les usagers permettrait à lui seul d’éviter 

une large part des tués et des blessés graves, vu que les conducteurs roulent en général trop vite. 

Van Schagen (2007) estime que c’est le cas pour la moitié des conducteurs. 

Un problème plus important que le respect des limitations de vitesse est l’adaptation aux conditions 

(Ewert, 2008). Pour y parvenir, des mesures relevant de la prévention comportementale et situa-

tionnelle sont à prévoir. 

Mesures de prévention situationnelle: 

¶ déterminer la vitesse adéquate sur un certain tronçon 

¶ s’assurer que les conducteurs connaissent la vitesse maximale autorisée sur ce tronçon 

¶ prendre des mesures techniques pour sécuriser les parties ou endroits dangereux 

¶ pas de trafic mixte là où les conducteurs de véhicules motorisés adoptent des vitesses élevées 

¶ équiper les véhicules à moteur de systèmes ISA et ACC 

Mesures de prévention comportementale: 

¶ prévoir une surveillance du trafic 

¶ intensifier l’éducation routière pour que l’acceptation des mesures de sécurité routière soit 

meilleure 

¶ traiter en profondeur du problème de la vitesse dans la formation à la conduite 

¶ informer, mener des campagnes pour expliquer notamment le sens des autres mesures 

¶ prévoir des programmes de rééducation et des sanctions particulières pour les groupes à haut 

risque 

Ces mesures et bien d’autres encore font partie des «bonnes pratiques» (best practice) qui peu-

vent et doivent être appliquées aujourd’hui. L’exploitation des mesures existantes et de celles qui 

ont fait leurs preuves est la priorité n°1. Pour améliorer encore davantage la sécurité, il faut toute-

fois aussi recourir à la «next practice». La population, conducteurs ou piétons, vieillit. Roulera-t-on 

plus lentement et/ou plus sûrement à l’avenir? Ce qui est certain, c’est que le trafic routier indivi-

duel augmentera au niveau mondial et dans la plupart des pays. La sécurité doit donc être mainte-

nue et étendue, au sens de la vision néerlandaise de sécurité durable (sustainable safety) (Weg-

man et al., 2006) (tableau 2). Sur cette base, il faut mettre au point une stratégie qui intègre aussi 

le thème de la vitesse. En Suisse, Vision Zero était un fil conducteur. Via sicura est la base straté-

gique qui doit contribuer à améliorer tant la situation que le comportement. 
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Fonctionnalité de la route (réseau hiérarchique organisé) 

Homogénéité du trafic, des vitesses ou de la direction (en particulier pour les vitesses moyennes à 

élevées) 

Prévisibilité de la route et du comportement à adopter sur la base de l’aménagement routier 

Route et usagers «tolérant les erreurs» (pour limiter les blessures en cas de mauvais comporte-

ment) 

Conscience des usagers sur leur propre état 

Tableau 2: 
Principes d’une stratégie de sécurité routière durable (Sustainable Safety [source: SWOV, 2006]) 
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